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 HORAIRES D'OUVERTURE DE LA MAIRIE : 

Lundi - Mardi - Mercredi - Vendredi - Samedi : de  9h00 à 12h00 

- 03 21 86 44 80  -    Courriel :  commune-bouin-plumoison@wanadoo.fr 
 

Permanence du Maire et Adjoints sur rendez vous 
 
 

Toutes les infos sur ►  www.bouin-plumoison.fr 

Le site internet de la commune. 

 

 

Edition n° 25 – Octobre 2020 

mailto:commune-bouin-plumoison@wanadoo.fr
http://www.bouin-plumoison.fr/
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Les lauréats 2019 

 

 

              

Chères Boumoisiennes,  

Chers Boumoisiens,  

     Le premier semestre 2020 avec toutes les difficultés rencontrées aura permis à chacun 

d’entre nous de se rendre compte du bon fonctionnement des communes et des conseils 

municipaux, proches de ses administrés.  

Je tiens tout d’abord à remercier les électeurs qui, malgré l’épidémie naissante, se sont 

déplacés le 15 mars 2020 et nous ont accordé leur confiance. 

Je remercie les élus qui ont apporté leur aide aux personnes dans le besoin au plus fort de la 

crise et le personnel communal qui a permis à notre commune de continuer à fonctionner. 

Soulignons également l’élan de solidarité à l’égard du personnel soignant de notre Commune 

et de toute la France.  

Merci aux Boumoisiennes et Boumoisiens qui ont fait preuve de solidarité entre voisins 

mettant à profit leur générosité pour ne laisser personne en situation d’isolement. 

Dès l’installation du Conseil Municipal, des actions ont été engagées pour la sécurité de la 

Commune et de ses habitants (réfection des passages piétons, sécurisation aux abords des 

écoles…). 

Pour 2021, un projet de sécurisation de la route départementale a été déposé, nous attendons 

les accords de subventions. Un projet de rénovation des sanitaires de l’école, rue du Mont de 

Kersuin est en cours. 

L’actualité de ces dernières semaines nous montre que la situation est toujours préoccupante 

et qu’il est de rigueur de respecter les mesures sanitaires et les gestes barrières. 

Enfin, je souhaite qu’aucun d’entre nous ne soit touché par cette épidémie. 

 

« PRENEZ SOIN DE VOUS ET DES AUTRES. » 

         Pierre LIEFHOOGHE. 
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Cérémonie organisée par l’Association des Anciens Combattants. 

Le confinement n’a pas permis de célébrer le 8 mai tout à fait comme il est d’usage. 

Pour associer chaque habitant à cette commémoration un appel avait été lancé, 

invitant à pavoiser façades et balcons en ce 8 mai 2020. 

Merci à tous les Boumoisiennes et Boumoisiens qui ont participé. 

Des gerbes ont été déposées par Monsieur le Maire et le Président des Anciens 

Combattants aux 2 Monuments de notre commune. 

 

 

 

² 

 

Les lauréats 2019 

Chaque année, un concours des maisons fleuries est 

organisé pour récompenser les habitants à la main 

verte. Le jury, composé des membres du Conseil 

Municipal et des présidents d’Associations, effectue 

une notation selon des critères définis par la 

Commission Fleurissement. 

En février, les lauréats 2019 ont été reçus et se sont 

vus offrir un bon d’achat et de jolies pensées. 
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     Une rose a été distribuée à toutes les mamans de 

Bouin-Plumoison par le Maire et les Conseillers 

Municipaux à l’occasion de la fête des Mamans. 

Parce que rien n’est plus beau que de donner naissance à 

un enfant, le Conseil Municipal a souhaité mettre à 

l’honneur les mamans de l’année. 

Elles ont reçu un joli bouquet des mains de Monsieur le 

Maire et Madame Denquin, 1ère Adjointe. 

 

                                   

        Gauthier                Amélia                   Axelle 
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  En juin, les employés communaux ont mis de la 

couleur dans notre village avec le fleurissement 

des bacs et jardinières. 

La Municipalité apporte une attention 

particulière à l’embellissement de la Commune, 

chaque habitant y contribue également par le 

fleurissement des façades et espaces verts. 

Nous vous remercions pour cette contribution à 

l’embellissement de notre Commune. 

 

La situation sanitaire a eu raison de nos traditionnelles festivités du 14 juillet. 

Toutefois, en comité restreint, un dépôt de gerbe a été fait sous l’arbre de la Liberté puis l’assemble e a 

rendu hommage sur la ste le du Lt Jackson, pilote Ame ricain, abattu au-dessus de la commune le 14 

juillet par les Allemands. 

Lors de son discours Monsieur le Maire a souhaité s’associer à l’hommage rendu par le Chef de l’Etat 

aux troupes engagées dans la lutte contre le coronavirus à travers l’opération Résilience, une opération 

« consacrée à l’aide et au soutien aux populations, ainsi qu’à l’appui aux services publics pour faire face 

à l’épidémie, en métropole et en Outre-Mer ». 

Il a également rendu hommage aux personnels soignants et acteurs mobilisés contre le coronavirus 

dans notre Commune mais aussi dans tout le pays. 
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Voiries : La sécurité sur les routes de la Commune est la priorité du Conseil Municipal. 

 

 

 

 

  

    Classe des CM2  Route Nationale        Séance de sport pour les classes sur le parking de la salle des fêtes 

Modification des règles de 

circulation :  

Pose de coussins berlinois route du 

Mont de Kersuin pour sécuriser les 

abords de l’école. 

Pose de « stops » route de Guisy pour 

réduire la vitesse.  

 

Une carte cadeau de 15 euros a été remise aux élèves entrant en 6ème et un bon d’achat de 12euros 

pour les fournitures scolaires de la 6ème à 16 ans. La rentrée a eu lieu il y a plus d’un mois maintenant, 

nous sommes ravis d’avoir pu retrouver des classes remplies d’enfants et des enseignantes 

heureuses de les retrouver. Mme PROIX pour la classe de CM2 accueille 22 élèves et Mme BROUCKE 

pour les CE1 accueille 23 élèves. 

Pour respecter les règles sanitaires imposées les tables de la classe des CM2 ont été changées 

(individuelles) celles de la classe de CE1 le seront également pendant les vacances d’Automne.  

 

 

    En juin puis en septembre, les employés communaux ont assuré 

la réfection de l’ensemble des marquages au sol de notre village. 

Les passages piétons ont été refaits, certains créés, les lignes 

« stops » également repeintes. 

Les zones de stationnement des bus ont été matérialisées en jaune 

sur l’ensemble du village. 
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     Le Comité des Fêtes, présidé par M Confrère Yves, a dû lui aussi revoir les festivités 

traditionnellement proposées aux Boumoisiennes et Boumoisiens. 

La Chasse aux œufs n’a pas pu se dérouler en raison du confinement mais les enfants n’ont pas été 

oubliés. 

Les membres du Comité des fêtes ont apporté les chocolats au domicile de chaque enfant après le 

confinement. 

Souhaitons que la vie associative et les évènements du Comité des fêtes pourront redémarrer dans les 

prochains mois. 

Un nouveau bureau a été installé. 

Mme Gwendoline FORESTIER présidente / Mme Delphine FLANDRIN vice-présidente 

Mme Fanny FAUQUET trésorière / Mme Claudia ENSELME trésorière adjointe 

Mme Ludivine BENSING secrétaire/ M Olivier FOURCROY secrétaire adjoint 

M Fourcroy a fait part d’un don de l’entreprise « FACHON INDUSTRIE » : des bornes distributrices de  

Gel Hydroalcoolique vont être apposées dans chaque école du RPI. 

Des projets sont à l’étude pour cette année scolaire : vente de sapins de Noël, zumba… 

 

 

 

 

 

 

     L’Assemblée Générale des Parents d’élèves a eu 

lieu ce vendredi 9 octobre 2020. 

Un bilan des actions a été dressé, la dernière en date 

fut celle du mois de janvier avec le loto.  

Les actions menées, permettent à l’APE 

d’accompagner les élèves du RPI dans différents 

projets. 

Une clé USB a été remise à tous les élèves de CM2 

ainsi que des livres aux élèves quittant la GS pour le 

CP. 
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     Comme mentionné plus haut, l’Association des Anciens Combattants présidée par M Robert 

THERRY a contribué au déroulement des cérémonies du 8 mai et du 14 juillet. 

Ce 15 octobre, s’est tenue l’Assemblée générale à la salle des Fêtes. 

L’Assemblée s’est ouverte avec une minute de silence observée à la mémoire de M Ducastel,  

ancien vice-président, décédé il y a quelques mois. 

Un bilan moral et financier a été dressé pour l’année écoulée. 

Le bureau a été renouvelé : 

Présidents d’honneur : Jean-Pierre DENEUVILLE, Etienne FAUQUET, Pierre LIEFHOOGHE 

Président : Robert THERRY 

Vice-Président : Gérard HERBIN 

Trésorier : Jacky PLE 

Trésorier Adjoint : Pierre LIEFHOOGHE 

Secrétaire : Alain LEBORGNE 

Secrétaire Adjoint : Michel HERNAS 

Portes- drapeaux : William ROUSSEL et Alain LEBORGNE. 

Les habitants recevront la visite des membres de l’Association pour la vente des calendriers 

dans les prochains jours. 

Une messe aura lieu à 10H le 11 Novembre à HESDIN. 

L’insigne de porte-drapeau sera remis à William ROUSSEL le 11 Novembre prochain. 
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Actuellement notre commune est alimentée en gaz naturel issu du gisement de Groningue aux Pays Bas. 
Ce type de gaz, dit gaz « B » va être remplacer par du gaz naturel Norvégien, dit gaz « H » car le 
gouvernement Hollandais va suspendre son exploitation. 
Afin de préparer l’arrivée du nouveau gaz en 2022, GRDF doit inventorier tout le matériel gaz sur la 
commune. Vous allez donc recevoir, dès le mois de novembre, un courrier de GRDF vous informant des 
modalités de cette opération gratuite. 
Vous pourrez réaliser vous-même l’inventaire de vos appareils alimentés en gaz naturel, en 
complétant, durant les mois de novembre et décembre 2020 le formulaire « Je réalise mon 
inventaire » sur le site internet : www.grdf.fr/changementdegaz 
Cet auto-inventaire, s’il est complet, vous évitera la visite d’un technicien à domicile. Il consiste à :  

• Confirmer vos coordonnées personnelles : nom, prénom, n° de téléphone, email … 

• Collecter les données techniques de vos appareils alimentés en gaz naturel via une photo nette 

des plaques signalétiques *. 

• Identifier votre installateur / professionnel du gaz 

Pour les personnes qui n’ont pas la possibilité de faire cet inventaire ou qui n’auront pas rempli 
correctement le formulaire, une intervention physique sera programmée à partir de février 2021. Cet 
inventaire physique finira en fin d’année et sera suivie, en 2022, et pour tout le monde, d’une période de 
réglage obligatoire (toujours gratuite). L’arrivée du nouveau gaz (dit Gaz H) est prévue fin 2022. 

 

Les administrés qui n’ont pas le gaz naturel ne sont pas concernés par cet inventaire (exemple : chauffage 
au fuel, chauffage par citerne GPL, alimentation par bouteilles au gaz, chauffage ou cuisson électrique …) 
*Exemples de plaques signalétiques : 

        

 

GRDF va procéder au changement de gaz sur la 

commune. L’opération va durer 2 ans. La première 

étape est l’inventaire de votre matériel fonctionnant au 

gaz naturel. Celui-ci est gratuit et peut se faire en ligne. 

 

 

 

http://www.grdf.fr/changementdegaz
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Vous pourrez réaliser vous-même l’inventaire de vos appareils alimentés en gaz naturel, en 

complétant, durant les mois de novembre et décembre 2020 le formulaire « Je réalise mon 

inventaire » sur le site internet : www.grdf.fr/changementdegaz 

Cet auto-inventaire, s’il est complet, vous évitera la visite d’un technicien à domicile. Il consiste à :  

• Confirmer vos coordonnées personnelles : nom, prénom, n° de téléphone, email … 

• Collecter les données techniques de vos appareils alimentés en gaz naturel via une photo nette 

des plaques signalétiques *. 

• Identifier votre installateur / professionnel du gaz 

Pour les personnes qui n’ont pas la possibilité de faire cet inventaire ou qui n’auront pas rempli 

correctement le formulaire, une intervention physique sera programmée à partir de février 2021. Cet 

inventaire physique finira en fin d’année et sera suivie, en 2022, et pour tout le monde, d’une période 

de réglage obligatoire (toujours gratuite). L’arrivée du nouveau gaz (dit Gaz H) est prévue fin 2022. 

 

Les administrés qui n’ont pas le gaz naturel ne sont pas concernés par cet inventaire (exemple : 

chauffage au fuel, chauffage par citerne GPL, alimentation par bouteilles au gaz, chauffage ou cuisson 

électrique …) 

*Exemples de plaques signalétiques : 

        

 

 

 

 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL(CM) 06 janvier 2020 

Convocation du 31 décembre 2019 à 19 heures 
 

ABSENT : NEANT 
 

Délibération pour le changement de statut du prestataire AGEDI  
    
 

Délibération pour le renouvellement de la convention de mise à disposition du personnel centre de 

gestion  
 

Délibération pour le bail de Mr et Mme Bellembert au 1395 Route Nationale  
La séance est ouverte, Monsieur le Maire expose que Monsieur et Madame Bellembert loueront le local commercial au 

01 février 2020, au 1395 Route Nationale Bouin Plumoison. 
 

Travaux  
 

Travaux au cimetière de Plumoison   
 

Travaux cimetière de Bouin : Le conseil s’interroge sur la reconstruction du mur, sur le fait qu’il faudrait remonter le 

muret.  
 

Sécurité route nationale et Ecole de Plumoison : 
 

Plumoison : « dos d’âne » ralentisseur possible, le conseil suggère la pose d’un stop face à l’école (voir autorisation) 

Bouin : « feu rouge » suggéré. 2 feux avec zone à 30km. Le conseil demande un devis. 
 

Curage fossé et mare : demander l’autorisation de nettoyer les fossés à la police des eaux. Un devis va être demandé à 

Mr. Courtin.  

Divers : Cailloux au cimetière de Plumoison 
 

Election du Maire  et des Adjoints 

Le 27 mai 2020 
 

Le vingt-deux mai deux mil vingt ont été rédigées les convocations des membres du nouveau conseil, les invitant à se 

réunir le 27 mai 2020 à 18 heures 30, à l’effet d’élire le maire et les adjoints. 
 

PROCES VERBAL DE L’INSTALLATION 

du Conseil Municipal 

et de l’élection du MAIRE et des  ADJOINTS 
 

       L’an deux mil vingt, le vingt-sept mai à 18 heures 30, en application des articles L. 2121-7 et L 2122-8 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT) s’est réuni le conseil municipal de la commune BOUIN-PLUMOISON 

Etaient présents Mesdames Messieurs les Conseillers municipaux : LIEFHOOGHE Pierre, 

BEDHOM Céline, DENEUVILLE Jean-Pierre, DENQUIN Séverine, DESPINS Jean-Marc, FIOLET Bernard, 

FLAHAUT Élodie, COINT Dominique, BAILLEUL Benoit, ALISSE Xavier, PICHONNIER-ROYEZ Marie-Line. 
 

1. INSTALLATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur DENEUVILLE Jean-Pierre, Maire, qui a déclaré les membres du  

Conseil municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions. 
 

Madame FLAHAUT Élodie a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art L 2121-15 du CGCT) 
 

2. ELECTION DU MAIRE 
 

2.1 Présidence de l’assemblée 

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a  pris  la présidence de l’assemblée 

2.2 Constitution du bureau 

Le conseil municipal a désigné un assesseur : Mr DESPINS Jean-Marc  
 

 

http://www.grdf.fr/changementdegaz
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL(CM) 05 mars 2020 

Convocation du 29 février 2020 à 19 heure 

Excusée Madame Bédhom Céline 
 

COMPTE ADMINISTRATIF (CA) COMMUNE 2019 
 

Excédent de fonctionnement : 41 032.09 € 

Déficit d’investissement : 29 985,99  € 

Affectation de l’excédent de fonctionnement : 77 802.22  € en recette d’investissement,  

                                                                           41 032.09 € en excédent de fonctionnement reporté.  

Le CA, le compte de gestion et l’affectation du résultat sont votés à l’unanimité. 
 

COMPTE ADMINISTRATIF (CA) COMMUNE 2019 

Excédent de fonctionnement : 633 708.74 € 

 Déficit d’investissement : 4 546.97 € 

  Affectation de l’excédent de fonctionnement : 4 546.97 € en recette d’investissement, 

                                                                                629 161.77 € en excédent de fonctionnement reporté. 

 Le CA, le compte de gestion et l’affectation du résultat sont votés à l’unanimité. 

  Les budgets sont satisfaisants. 

 

Délibération pour l’octroi de la subvention départementale au titre du FARDA (subvention  

chauffage école et éclairage salle des fêtes)  
 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité la subvention départementale au titre du FARDA 
 

Délibération pour autoriser d’engager, liquider, mandater les dépenses d’investissement avant le   

vote du budget primitif 2020 
 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité la délibération 

Travaux :  
 

Baude Billet TP : Reprise Bouche d’égout, devis 1100 € 

Muret du cimetière de Bouin suite à l’accident : explication des travaux envisagés, coût environs 14 000 € 

Assurance MMA : indemnisation de 12 151 € pour le muret, et 2 600 € pour l’allée du cimetière. 
 

Délibération pour la préemption du bien situé rue du mont de Kersuin (parcelle cadastrée AD 59 

et  AD 60 sur la commune de Bouin Plumoison) 
 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité la délibération 
 

EGLISE  
Lecture du courrier du département par Monsieur le Maire, accord de la DRAC subvention de 110 238 € 

 

2.3 Déroulement de chaque tout de scrutin 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 

Nombre de votants (enveloppes déposées)      11 

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau      0 

Nombre des suffrages exprimés       11 

Majorité absolue          6 

Monsieur LIEFHOOGHE Pierre    11 voix 

2.4 Proclamation de l’élection du maire 
 

Monsieur LIEFHOOGHE Pierre a été proclamé Maire et a été immédiatement installé. 
 

3. ELECTION DES ADJOINTS 

Sous la présidence de LIEFHOOGHE Pierre élu maire, le conseil municipal a été invité à procéder à l’élection des 

adjoints. Il a rappelé que les adjoints sont élus selon les mêmes modalités que le maire (art. L 2122-4, L 2122-7 et 

L. 2122-7-1 du CGCT). 

Le Maire a indiqué qu’en application des articles L 2122-1 et L 2122-2 du CGCT, la commune peut disposer  

de quatre adjoints au maximum. Elle doit disposer au minimum d’un adjoint, et au maximum d’un nombre  

d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal : soit 3 adjoints au maire au maximum.  

 Au vu de ces éléments, le conseil municipal a fixé, à TROIS le nombre des adjoints au maire de la commune.  
  

3.1 ELECTION DU PREMIER ADJOINT  
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 

Nombre de votants (enveloppes déposées)      11 

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau      0 

Nombre des suffrages exprimés       11 

Majorité absolue          6 

Madame DENQUIN Séverine   11 voix 
 

Madame DENQUIN Séverine a été proclamée ADJOINTE et a été immédiatement installée. 
 

 3.2 ELECTION DU DEUXIEME ADJOINT  
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 

Nombre de votants (enveloppes déposées)      11 

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau     0 

Nombre des suffrages exprimés       11 

Majorité absolue          6 

Monsieur DESPINS Jean-Marc  11 voix 
 

Monsieur DESPINS Jean-Marc a été proclamé ADJOINT et a été immédiatement installé. 
 

       3.3 ELECTION DU TROISIEME ADJOINT  
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 

Nombre de votants (enveloppes déposées)      11 

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau     0 

Nombre des suffrages exprimés       11 

Majorité absolue          6 

Madame BÉDHOM Céline  11 voix 
 

Madame BÉDHOM Céline a été proclamée ADJOINTE et a été immédiatement installée. 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL (CM) 02 juin 2020 19h00 

Convocation du 27 mai 2020 

Ajout à l’ordre du jour : 
- Attribution qualité Maire Honoraire 

- Commissions communales 

- Délibération concernant la vente de logement SIA HABITAT – Rue du Mont de Kersuin 

- Délibération prime exceptionnelle COVID-19 agents territoriaux 

Indemnité Maire et Adjoints : 

Commune de – 500 habitants Article L-2123 23 du CGCT : L’indemnité du Maire au 1er janvier 2020 est fixer à  

25.50 % indice 1027. 

Monsieur le Maire, demande l’avis du conseil municipal pour réduire le pourcentage de l’indemnité à 20%. 

Le conseil délibère et accepte à l’unanimité. 
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L’indemnité des adjoints au 1er janvier 2020 est fixé à 9.90 % indice 1027. 

Monsieur le Maire, demande l’avis du conseil municipal pour réduire le pourcentage de l’indemnité à 7%. 

Le conseil délibère et accepte à l’unanimité. 
 

Délégations des adjoints : 
 

Séverine Denquin : Adjointe aux finances, affaire scolaire, fêtes et cérémonies, affaire sociale associative et culturelle, 

travaux bâtiments. 
 

Jean Marc Despins : Adjoint au camping, travaux et marais 
 

Céline Bedhom : Adjointe aux voiries, à la communication et au fleurissement, site internet, réseaux sociaux, 

environnement et développement durable  

M. le Maire, demande au conseil l’accord d’attribuer le titre de Maire honoraire à Monsieur Jean-Pierre Deneuville,  

suite à ses nombreux mandats et à son dévouement au sein de la commune. 

Le conseil accepte à l’unanimité. 

Nomination des délégués : 

ADMR :  

SYNDICAT DES EAUX: Jean-Marc DESPINS, Bernard FIOLET, Xavier ALISSE 

FDE : Pierre LIEFHOOGHE 

RPI : Severine DENQUIN, Dominique COINT, Elodie FLAHAUT 

AGEDI : Severine DENQUIN 

DÉFENSE ET SÉCURITÉ : Dominique COINT 

COMISSIONS COMMUNALES 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRE : Pierre LIEFHOOGHE, Séverine DENQUIN, Céline BÉDHOM, 

 Jean-Marc DESPINS, Jean-Pierre DENEUVILLE 

Suppléants : Bernard FIOLET, Benoît BAILLEUL, Marie-Line ROYEZ-PICHONNIER 

Affaire Sociale Culturel et Associative : Dominique COINT, Benoit Bailleul, Pierre LIEFHOOGHE, 

 Marie Line PICHONNIER, 

Chemin Voirie Marais : Jean-Marc DESPINS, Céline BÉDHOM, Xavier ALISSE, Jean-Pierre DENEUVILLE 

, Benoit BAILLEUL, Bernard FIOLET  

Travaux Entretien Bâtiment : Jean-Marc DESPINS, Xavier ALISSE, Jean-Pierre DENEUVILLE, 

 Benoit BAILLEUL, Bernard FIOLET 

Fleurissement Environnement : Pierre LIEFHOOGHE, Céline BÉDHOM, Xavier ALISSE, Jean-Pierre  

DENEUVILLE, Bernard FIOLET  

Communication Relations : Pierre LIEFHOOGHE, Céline BÉDHOM, Marie-Line ROYEZ-PICHONNIER 

Finances : Séverine DENQUIN, Bernard FIOLET, Jean-Pierre DENEUVILLE, Elodie FLAHAUT, Pierre LIEFHOOGHE 

Fêtes : responsable Séverine DENQUIN : Tous les conseillers municipaux 

Délibération préemption terrain AD 45 AD 36 – Propriété de Monsieur RICHEVAL Pierre :  

Le conseil s’abstient pour le moment. Aucune délibération n’est prise.  

ORIENTATION BUDGETAIRE :  

• Création ligne urgence sanitaire   - Caution locative – création école Rue du mont de kersuin (Etude) – 

 création City Stade (étude) –  

• École Rue du Mont de Kersuin : signalisation zone 30, passages piétons, coussins berlinois – 

•  École Route Nationale : Signalisation zone 30, passage piétons, rétrécissement de voies feux intelligents  

•  PN 105 voir avec la SNCF ce qui est prévu  

•  Rue de Guisy Route Nationale Passages piétons 

•  Installation chauffages électriques églises  

• Toiture Plume d’Oison réalisé – Toiture Ateliers attente devis Entreprise Maillots demande de devis à  

l’entreprise PRUVOST et AFBG à Marconnelle  

• Travaux cimetière de BOUIN : en cours (Entreprise LAGACHE) 

• Travaux cimetière de PLUMOISON : Tuyaux fossé réalisés, demande de devis pour columbarium et 

 jardin des souvenirs 

• Fossé entre Bouin-Plumoison : travaux en partenariat SAS Denquin, Bouin Plumoison, Marconnelle 

• Nettoyage de la mare (voir police des eaux) 

• Mairie : Achat PC Portable 

• Matériel roulant : Remorque + rampes d’accès+ fourche + godet + petite tondeuse.  

• Ruelle des Poissonniers : réfection de la route 
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TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES  

Les taux restent inchangés : Taxe Habitations : 5.43- Taxe Foncière (bâti) : 6.13 - Taxe Foncière (non bâti) : 

28.38  

Tarifs: 

Camping : + 4% (- 12 % de réduction sur la facturation 2020 aux campeurs suite à la crise sanitaire) 

Salle des fêtes : +2 %  - Gîte + PAJ : Inchangés 

Roses fêtes des mères : 155 roses à distribuer + bouquets de fleurs aux nouvelles mamans (de mai 2019 à mai 

2020) distribution le vendredi 05/06 à 17h30 

Délibération approuvant le principe de la rétrocession concernant le parking situé au niveau des logements 

SIA Habitat  

Le conseil municipal accepte la délibération à l’unanimité 

Délibération d’approbation concernant le programme de vente des logements de SIA Habitat situés rue 

du Mont de Kersuin.   

Le conseil municipal accepte la délibération à l’unanimité 

Délibération concernant la prime exceptionnelle versée aux agents territoriaux pour le travail accompli 

durant la période de confinement dû à la crise sanitaire : 

Le conseil municipal délibère, est octroie une prime de 150 € à :  

LECUYER Pascal, LEBORGNE Alain, LAGACHE Cathy, DELCUSE Léa 

DIVERS : 

Chèques Solidarité Alimentaire : 

9 chéquiers de 52.50 € seront attribués aux personnes nécessitantes résident de la commune. 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL (CM) 02 juillet 2020 19h00 

Convocation du 27 juin 2020 
 

Ajout à l’ordre du jour : 
 

- Délibération pour un tarif spécial au PAJ pour les employés s’occupant de la réfection des passages à  

niveau (SNCF) 

- Réalisation d’un nouveau bail pour Monsieur Jean-Claude Lorriaux (Entrepôt du lot)  
 

Présentations et vote du budget primitif de la commune : 
 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES ET RECETTES 923 307,02 505 820,74 
 

Présentation et vote du budget primitif de la Zone Artisanale : 

 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES ET RECETTES                 58 032,09               76 014,01 
 

 

Délibération des délégations consenties au maire par le conseil municipal : 

Le conseil délibère et accepte à l’unanimité  

Délibération de délégation de signature au 1er adjoint, Madame Denquin Sévérine : 

Le conseil délibère et accepte à l’unanimité  

Délibération pour la Désignation de la Commission communal des impôts directs (C.C.I.D) 

La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du conseil municipal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE à l’unanimité 

De soumettre à la Direction Générale des Finances Publiques la liste suivante de personnes en vue de 

l’instauration de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID). 

- Alisse Xavier, Herbin Gérard, Grémont Claude, Forestier Chantal, Boulard Serge, Bernard Luc, 

Monronval André, Hochart Jean-Jacques, Pichonnier Arnaud, Fauquet Jacques  

- Extérieur : Fiolet Bernard, Fiolet Claude 

- Suppléant ; Legrand Freddy, Longuet Monique, Hernas Michel, Benoit Luc 

- Ronger Michel, Coint Dominique, Taverne Jean-Luc, Level William, Herchin Cindy, Forestier Annie 

Extérieur : Max Denis, Leblond Gilbert 

Délibération concernant les loyers commerciaux offerts par la municipalité durant la durée du 

confinement dû à la crise sanitaire (avril et mai 2020) 

Monsieur le Maire expose que suite à la crise sanitaire et à la fermeture des commerces suite aux décisions 

gouvernementales, durant le confinement (mai et avril 2020). 
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Il serait souhaitable d’offrir à titre gracieux les loyers des locaux commerciaux suivant pour les mois de Mai et Avril : 

Monsieur Le Maire demande l’avis du Conseil Municipal. 

Le conseil municipal délibère et accepte à l’unanimité. 

Délibération pour un tarif spécial au PAJ pour les employés s’occupant de la réfection des passages à niveau 

(SNCF). 

Le conseil délibère et accepte à l’unanimité        

Délibération concernant la location du local commercial au 641 Rue Nationale 62140 Bouin Plumoison pour 

usage médical à Madame Voisin Anne –Carole  

 Monsieur le Maire expose au conseil municipal que le local est en projet de location pour usage médical 

(Podologue). Monsieur le Maire souhaiterai l’avis du conseil municipal sur ce projet de location à venir.  

Le conseil municipal délibère et accepte la délibération à l’unanimité, pour le projet de location du local à usage 

médical au 641 rue nationale 62140 Bouin Plumoison à Madame Voisin Anne-Carole, afin d’exercer sa profession. 

Divers : 

- Marquage aux sols réalisés 

- Traçage des arrêts de bus 

- Talus dans le marais fauchés 

- Remorque achetée 

- Gyrophare Kangoo et tondeuse installé 

Réunion commission des travaux le 07/07/2020 à 18 heures à la mairie. 

Mr Dominique Coint se propose d’aider Mr Jean-Marc Despins au Camping. 

14 Juillet : Comité restreint (sous réserve des annonces gouvernementales du 10/07) – RDV à 11 heures 2 gerbes 

tricolores commandées chez Myrtille à Hesdin 

Renouvellement du bail de Jean-Claude Lorriaux pour 9 années. 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL (CM) 01 septembre 2020 19h00 

Convocation du 25 août 2020 

 

ABSENTS EXCUSÉS : FLAHAUT Élodie et BAILLEUL Benoit    

FLAHAUT Élodie, a donné pourvoir à Madame Bédhom Céline pour voter en son nom. 

Benoit Bailleul a donné pourvoir à Monsieur Dominique Coint pour voter en son nom. 

Ajout à l’ordre du jour : 

Délibération remboursement pour l’ampérage de la parcelle à Madame VANCRAYENEST Chantal,  

Délibération pour demande de versement de la subvention OSMOC et Amende de police pour l’installation  

des coussins berlinois rue du Mont de Kersuin et des deux stop rue de Guisy. 

Achat :  

Achat d’une fourche pour le tracteur MASSEY Le conseil accepte l’achat de la fourche. 

Délibération  demande de subvention FARDA - Achat Mobilier Scolaire École Bouin – École Plumoison 

    Après avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

ADOPTE  l’achat du mobilier scolaire pour les deux écoles 

SOLLICITE l’inscription de l’achat du mobilier scolaire pour l’école de Bouin et Plumoison au titre du FARDA 

URGENCE COVID 19. 

ARRETE le plan de financement prévisionnel suivant : 
 

* FARDA       2 378.88 € HT  

* Fonds propres / emprunt  2 378.88 € HT 

         Soit : 4 757.75 €     

Délibération demande de subvention FARDA – Rénovation des sanitaires écoles élémentaire de Plumoison 

située Rue du Mont de Kersuin 

La séance ouverte, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est possible de demander une subvention 

au titre du FARDA Urgence COVID-19 pour la rénovation des sanitaires à l’école élémentaire de Plumoison située 

Rue du Mont de Kersuin.  

Le conseil délibère et : 
 

- SOLLICITE la demande de subvention au Conseil Départemental au titre du Farda Urgence COVID-19 

pour la rénovation des sanitaires à l’école élémentaire Rue du Mont de Kersuin 
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Délibération d’un arrêté de  modification de la durée hebdomadaire au contrat de Cathy Lagache. 

Monsieur le maire expose, qu’au vu des nombreuses taches attribuées à Madame Cathy Lagache, qu’il serait 

judicieux de revoir la durée de son contrat pour la fin de l’année 2020. 

Monsieur le Maire propose de modifier la durée hebdomadaire du contrat de Cathy Lagache du 01/09/20 au 

31/10/20, à 30 heures semaines. (Soit 10 heures en plus que le contrat initial),  

Et à compter du 01/11, de modifier la durée hebdomadaire à 25 heures/ semaine annualisé (Soit 5 heures en plus 

que le contrat initial) 

Le conseil municipal délibère et accepte la modification de la durée hebdomadaire au contrat de Cathy Lagache 

pour la durée citée ci-dessus. 

Délibération Présentation du projet de sécurité routière Route Nationale – Demande de subvention 

OSMOC 2021 – Amendes de Police 2021 – DETR 2021 

Le Conseil Municipal entendu,  

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal, DECIDE : 

D’autoriser Monsieur le Maire à demander les subventions au titre de la DETR, OSMOC et AMENDES DE 

POLICE 

Délibération demande de remboursement des Arrhes à l’association des Anciens Combattants d’Aubin-

Saint-Vaast  

Après réflexion, le conseil délibère et accepte le remboursement des arrhes d’un montant de 116.53 € à 

l’association des Anciens Combattants d’Aubin Saint Vaast 

Délibération remboursement à Monsieur le Maire, PIERRE LIEFHOOGHE, pour  l’achat d’une remorque 

pour la commune, avant le vote du budget primitif. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, accepte le remboursement de 200 € TTC au nom de la commune, à 

Monsieur le Maire, Pierre LIEFHOOGHE, pour l’achat de la remorque. 

Délibération demande de subvention FARDA - Pose et fourniture d’un ABRIBUS Rue du Mont de Kersuin 

Il Informe que le conseil Départemental subventionne à Hauteur de 50 % la fourniture et la pose d’un abribus 

scolaire au titre du FARDA. 

Le conseil municipal demande un nouveau devis aux dimensions souhaitées. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 

- SOLLICITE la demande de subvention au Conseil Départemental au titre du 

FARDA pour la fourniture et la pose d’un ABRIBUS Rue du Mont de Kersuin 

Délibération pour l’octroi de la subvention OSMOC et AMENDES DE POLICE pour la réalisation des 

travaux de sécurité routière rue du Mont de Kersuin et Rue de Guisy. 

Le conseil Municipal accepte à l’unanimité l’octroi des subventions départementale au titre de l’OSMOC et 

Amendes de police pour les travaux réalisés. 

Commission Thématique Communauté de commune : 

Économie : DENEUVILLE Jean-Pierre 

Agriculture : ALISSE Xavier 

Sport : BÉDHOM Céline 

Culture : DENQUIN Séverine 

Tourisme : DESPINS Jean-Marc 

Jeunesse ; PICHONNIER Marie-Line 

M. FIOLET Bernard va réfléchir pour se positionner dans une commission. 

Travaux Camping :  

Le conseil municipal donne son accord pour aménager l’espace de stockage des poubelles et de l’espace des 

déchets verts et démarrer les aménagements de l’espace sport et détente au camping pour les enfants. 

Travaux ; Installation d’un portique derrière le chemin des gites artisanaux : 

Monsieur le Maire propose d’installer un portique afin d’interdire le passage des poids lourds. 

Le Conseil municipal propose d’installer un 1 panneau interdiction au + 3Tonnes5. Il ne faut pas interdire le 

passage des bus et au camion de collecte de déchets. A voir avec la DDE 

Réflexion emplacement City-Stade :  

Monsieur le Maire demande à chacun de réfléchir à un emplacement pour juin 2021. 

Commission d’appel D’offre : 

Ont été élus membres titulaires à 11 voix : 

BEDHOM Céline, DESPINS Jean-Marc, DENEUVILLE Jean-Pierre  

Ont été élus membres suppléants à 11 voix : 

FIOLET Bernard, BAILLEUL Benoît, PICHONNIER-ROYER Marie-Line 

 

 



16 
 

 

 

11/11/2020          Commémorations du 11 Novembre 

                            Repas des Ainés et Anciens Combattants  Annulé 

05-06/12/2020    Téléthon collecte des dons en Mairie  

                            Tartiflette à emporter « à l’étude » 

19/12/2019         Noël des Enfants de la commune. Annulé 

                           Distribution des friandises aux enfants de la commune 

 

16/01/2021         Vœux du Maire En attente 

02/2021              Recensement de la population 

08/05/2021         Commémoration du 8 mai En attente

 

 

 

 

*  b u l l e t i n  m u n i c i p a l  é l a b o r é  e n  c o o p é r a t i o n  a v e c  l a  c o m m i s s i o n  d e  l ’ i n f o r m a t i o n  :  
 

P i e r r e  L i e f h o o g h e ,  S é v e r i n e  D e n q u i n ,  J e a n - M a r c  D e s p i n s ,  M a r i e - L i n e  P i c h o n n i e r  R o y e r . 
 

Rédaction et mise en page : C é l i n e  B E D H O M , Adjointe  à la communication. 
 

Imprimé par nos soins 

DIVERS : 

- Passage DDTM dans le Marais (terrain Mme Baudry Monique/PV) 

- RDV Mr LABARRE Enedis (1 boitier élec rue du St Sacrement à changer, participation Enedis) 

- Commission de sécurité du Gite passée, rapport négatif, pas de contrôle annuel électricité incendie, 

alarme qui ne fonctionnait pas. 2éme commission le 27 aout en attente du PV de la Sous-préfecture. 

- Info PN 105 

- Travaux sécurité routière rue du Mont de Kersuin et rue de Guisy 

- Maillot interviendra sur la toiture de l’atelier ces jours ci 

- Dès le beau temps, 2éme couche passages piétons rue nationale 

- Repas du 11 novembre 2020 

- Noël des enfants : Achats des chocolats 

- Léa en formation titularisation le 10 11 14 15 16 septembre. 

 

 

 

 


